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Résumé * 

Au cours de visites effectuées en 2002 dans 13 départements de différentes 
régions de la Turquie, les délégués d'Amnesty International ont constaté que 
tous les facteurs qui contribuent à la persistance du recours systématique à la 
torture et du climat d'impunité dont bénéficient les tortionnaires, et que nous 
avons mis en évidence en octobre 2001, étaient malheureusement toujours 
présents. En octobre 2001, l'organisation avait publié un rapport intitulé 
Turquie. I l est plus que temps de mettre un terme à la torture et à l 'impunité ! 
(index AI : EUR 44/072/01) qui faisait le point de manière d� taill� e sur le 
cadre juridique existant et pr� sentait un certain nombre de cas individuels 
recens� s lors de missions en Turquie. Ce rapport montrait comment les 
carences de la l� gislation et les pratiques abusives contribuent �  la persistance 
de la torture et du climat d©impunit�  dont b� n� ficient les tortionnaires. 
Amnesty International concluait que la torture � tait toujours largement 
r� pandue et pratiqu� e de façon syst� matique en Turquie, les organes 
responsables de l©application des lois l’utilisant comme moyen de contrainte �  
des fins d©enquête, d©intimidation ou pour obtenir des aveux et ce, sans tenir 
compte de l’avis des � chelons sup� rieurs de la fonction publique ou des 
responsables politiques du gouvernement. L©organisation concluait � galement 
que les autorit� s turques devaient imm� diatement prendre des mesures 
efficaces contre la torture, afin de dissiper l©id� e qu©elles tolèrent son 
utilisation persistante. 

Suite �  l©adoption en octobre 2001 d©un amendement constitutionnel – voir le 
rapport intitul�  Turkey: Constitutional amendments - Still a long way to go 
[Turquie. Les amendements constitutionnels : bien des progrès restent �  accomplir] 
                                                
* La version originale en langue anglaise du document résumé ici a été publiée par Amnesty International, 
Secrétariat international, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni, sous le titre  
TURKEY: Systematic torture continues in 2002. La version française a été traduite et diffusée  
aux sections francophones et au Secrétariat international par LES ÉDITIONS FRANCOPHONES  
D'AMNESTY INTERNATIONAL - ÉFAI - octobre 2002. 
Vous trouverez les documents en français sur LotusNotes, rubrique � FAI – IS documents. 
Vous pouvez � galement consulter le site Internet des � FAI : www.efai.org 
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(index AI : EUR 44/007/02), le Parlement turc a adopt� , le 6 f� vrier 2002,  
la Loi n° 4744 qui a r� duit �  quatre jours la dur� e maximale de la garde �  vue au 
terme de laquelle une personne arrêt� e par la police ou la gendarmerie doit être 
pr� sent� e �  un juge. Dans la r� gion sous � tat d©urgence, cette p� riode peut être 
prolong� e jusqu©�  sept jours. Cette nouvelle loi a � galement ramen�  de quatre jours 
�  quarante-huit heures la dur� e de la garde �  vue pour les personnes soupçonn� es 
d©infractions relevant des cours de sûret�  de l©État. Amnesty International consid� re 
que ces amendements ne permettent pas de mettre un terme au recours g� n� ralis�  et 
syst� matique �  la torture et aux mauvais traitements. Étant donn�  que dans la 
majorit�  des cas signal� s, les actes de torture sont apparemment perp� tr� s au cours 
des premi� res vingt-quatre heures de garde �  vue dans les locaux de la police ou de 
la gendarmerie, il est � vident que ces amendements ne suffisent pas pour combattre 
la torture de mani� re efficace. L©organisation a � galement recueilli �  maintes 
reprises des informations montrant que, dans la pratique, la garde �  vue est souvent 
prolong� e au-del�  du d� lai l� gal (voir le document index AI :  
EUR 44/026/02) et que les suspects de droit commun sont souvent priv� s de leur 
droit d©entrer imm� diatement en contact avec l©ext� rieur. En outre, dans la r� gion 
sous � tat d©urgence, les autorit� s continuent d©appliquer le d� cret n° 430 qui permet 
de maintenir les personnes en garde �  vue dans les locaux de la gendarmerie ou de 
la police pendant plusieurs dizaines de jours, ce qui les expose encore davantage au 
risque de subir des tortures (voir le document index AI : EUR 44/010/02). 
En 2002, Amnesty International a constat�  dans tout le pays un recours de plus en 
plus fr� quent �  des m� thodes de torture plus sophistiqu� es qui ne laissent pas de 
traces visibles. Toutefois, des personnes suppos� es n'avoir gu� re acc� s �  une 
assistance juridique ou �  des soins m� dicaux sont toujours soumises �  des 
m� thodes de torture telles que les d� charges � lectriques, la suspension par les 
poignets et la falaka (coups assen� s sur la plante des pieds). Les d� tenus ont 
g� n� ralement les yeux band� s pendant les interrogatoires. Les autres m� thodes de 
torture et de mauvais traitements r� guli� rement d� nonc� es consistent �  passer les 
d� tenus �  tabac, �  les soumettre �  un jet d©eau glac� e sous haute pression, �  les 
d� nuder enti� rement, �  leur faire subir des violences sexuelles, �  les menacer 
de mort ou de viol, entre autres s� vices psychologiques, ainsi qu©�  les priver 
de sommeil, de nourriture et d©eau et �  les empêcher de se rendre aux toilettes. Les 
femmes et les jeunes filles plac� es en garde �  vue seraient r� guli� rement soumises 
�  des s� vices sexuels et menac� es de viol. 
Parmi les victimes de torture figurent des personnes ayant introduit des requêtes 
en faveur de l©� ducation en langue kurde ou des personnes soupçonn� es de mener 
des activit� s pro-kurdes, islamistes ou de gauche. D©autres � taient d� tenues pour 
des infractions de droit commun ou simplement parce qu©elles n©avaient pas 
obtemp� r�  aux ordres des forces de s� curit� . Les personnes soupçonn� es de vol 
simple ou de vol qualifi� , parmi lesquelles de nombreux enfants, continuent d'être 
r� guli� rement frapp� es pendant leur d� tention. 
Amnesty International continue de recevoir r� guli� rement des informations 
concernant de nouveaux cas de torture. Le pr� sent rapport expose bri� vement 
certains des cas individuels sur lesquels s©est pench� e l©organisation et qui 
concernent plus de 60 personnes tortur� es ou maltrait� es en Turquie entre 
janvier et d� but juin 2002. Ces cas illustrent le recours syst� matique �  la torture 
et aux mauvais traitements �  l©encontre de d� tenus – hommes, femmes et 
enfants – appartenant �  divers groupes sociaux et politiques et originaires de 
diff� rentes r� gions du pays. 
Au vu de toutes les informations disponibles, Amnesty International conclut que, 
malgr�  les modifications apport� es �  la l� gislation, la torture reste largement 
r� pandue et est toujours pratiqu� e de façon syst� matique en Turquie. 
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Au cours de visites effectu� es en 2002 dans 13 d� partements de diff� rentes 
r� gions de la Turquie, les d� l� gu� s d©Amnesty International ont constat�  que 
tous les facteurs qui contribuent �  la persistance du recours syst� matique �  la 
torture et du climat d©impunit�  dont b� n� ficient les tortionnaires, et que nous 
avons mis en � vidence en octobre 2001, � taient malheureusement toujours 
pr� sents. En octobre 2001, l©organisation avait publi�  un rapport intitul�  
Turquie. I l est plus que temps de mettre un terme �  la torture et �  l 'impunit�  ! 
(index AI : EUR 44/072/01) qui faisait le point de mani� re d� taill� e sur le 
cadre juridique existant et pr� sentait un certain nombre de cas individuels 
recens� s lors de missions en Turquie. Ce rapport montrait comment les 
carences de la l� gislation et les pratiques abusives contribuent �  la persistance 
de la torture et du climat d©impunit�  dont b� n� ficient les tortionnaires. 
Amnesty International concluait que la torture � tait toujours largement 
r� pandue et pratiqu� e de fa� on syst� matique en Turquie, les organes 
responsables de l©application des lois l' utilisant comme moyen de contrainte �  
des fins d©enqu� te, d©intimidation ou pour obtenir des aveux et ce, sans tenir 
compte de l' avis des � chelons sup� rieurs de la fonction publique ou des 
responsables politiques du gouvernement. L©organisation concluait � galement 
que les autorit� s turques devaient imm� diatement prendre des mesures 
efficaces contre la torture, afin de dissiper l©id� e qu©elles tol� rent son 
utilisation persistante. 

Suite �  l©adoption en octobre 2001 d©un amendement constitutionnel ± voir le 
rapport intitul�  Turkey: Constitutional amendments - Still a long way to go 
[Turquie. Les amendements constitutionnels : bien des progr� s restent �  accomplir] 
(index AI : EUR 44/007/02), le Parlement turc a adopt� , le 6 f� vrier 2002,  
la Loi n�  4744 qui a r� duit �  quatre jours la dur� e maximale de la garde �  vue au 
terme de laquelle une personne arr� t� e par la police ou la gendarmerie doit � tre 
pr� sent� e �  un juge. Dans la r� gion sous � tat d©urgence, cette p� riode peut � tre 
prolong� e jusqu©�  sept jours. Cette nouvelle loi a � galement ramen�  de quatre jours 
�  quarante-huit heures la dur� e de la garde �  vue pour les personnes soup� onn� es 
d©infractions relevant des cours de sûret�  de l©� tat. Amnesty International consid� re 
que ces amendements ne permettent pas de mettre un terme au recours g� n� ralis�  et 
syst� matique �  la torture et aux mauvais traitements. � tant donn�  que dans la 
majorit�  des cas signal� s, les actes de torture sont apparemment perp� tr� s au cours 
des premi� res vingt-quatre heures de garde �  vue dans les locaux de la police ou de 
la gendarmerie, il est � vident que ces amendements ne suffisent pas pour combattre 
la torture de mani� re efficace. L©organisation a � galement recueilli �  maintes 
reprises des informations montrant que, dans la pratique, la garde �  vue est souvent 
prolong� e au-del�  du d� lai l� gal (voir le document index AI :  
EUR 44/026/02) et que les suspects de droit commun sont souvent priv� s de leur 
droit d©entrer imm� diatement en contact avec l©ext� rieur. En outre, dans la r� gion 
sous � tat d©urgence, les autorit� s continuent d©appliquer le d� cret n�  430 qui permet 
de maintenir les personnes en garde �  vue dans les locaux de la gendarmerie ou de 
la police pendant plusieurs dizaines de jours, ce qui les expose encore davantage au 
risque de subir des tortures (voir le document index AI : EUR 44/010/02). 
En 2002, Amnesty International a constat�  dans tout le pays un recours de plus en 
plus fr� quent �  des m� thodes de torture plus sophistiqu� es qui ne laissent pas de 
traces visibles. Toutefois, des personnes suppos� es n'avoir gu� re acc� s �  une 
assistance juridique ou �  des soins m� dicaux sont toujours soumises �  des 
m� thodes de torture telles que les d� charges � lectriques, la suspension par les 
poignets et la falaka (coups assen� s sur la plante des pieds). Les d� tenus ont 
g� n� ralement les yeux band� s pendant les interrogatoires. Les autres m� thodes de 
torture et de mauvais traitements r� guli� rement d� nonc� es consistent �  passer les 
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d� tenus �  tabac, �  les soumettre �  un jet d©eau glac� e sous haute pression, �  les 
d� nuder enti� rement, �  leur faire subir des violences sexuelles, �  les menacer 
de mort ou de viol, entre autres s� vices psychologiques, ainsi qu©�  les priver 
de sommeil, de nourriture et d©eau et �  les emp� cher de se rendre aux toilettes. Les 
femmes et les jeunes filles plac� es en garde �  vue seraient r� guli� rement soumises 
�  des s� vices sexuels et menac� es de viol. 
Parmi les victimes de torture figurent des personnes ayant introduit des requ� tes 
en faveur de l©� ducation en langue kurde ou des personnes soup� onn� es de mener 
des activit� s pro-kurdes, islamistes ou de gauche. D©autres � taient d� tenues pour 
des infractions de droit commun ou simplement parce qu©elles n©avaient pas 
obtemp� r�  aux ordres des forces de s� curit� . Les personnes soup� onn� es de vol 
simple ou de vol qualifi� , parmi lesquelles de nombreux enfants, continuent d' � tre 
r� guli� rement frapp� es pendant leur d� tention. 

Amnesty International continue de recevoir r� guli� rement des informations 
concernant de nouveaux cas de torture. Le pr� sent rapport expose bri� vement 
certains des cas individuels sur lesquels s©est pench� e l©organisation et qui 
concernent plus de 60 personnes tortur� es ou maltrait� es en Turquie entre 
janvier et d� but juin 2002. Ces cas illustrent le recours syst� matique �  la torture 
et aux mauvais traitements �  l©encontre de d� tenus ± hommes, femmes et 
enfants ± appartenant �  divers groupes sociaux et politiques et originaires de 
diff� rentes r� gions du pays1. 

Au vu de toutes les informations disponibles, Amnesty International conclut que, 
malgr�  les modifications apport� es �  la l� gislation, la torture reste largement 
r� pandue et est toujours pratiqu� e de fa� on syst� matique en Turquie. 

Siraç Budancir, quinze ans, et Orhan Armutçi,  
arrêt� s à Bingöl en janvier 2002 

Ces deux jeunes hommes ont � t�  arr� t� s �  Bingöl, en janvier 2002, en raison de 
leurs liens avec le Partiya Karkeren Kurdistan (PKK, Parti des travailleurs du 
Kurdistan). Sira�  Budancir, quinze ans, a � t�  arr� t�  le 9 janvier 2002 �  Bingöl en 
m� me temps que quatre hommes et lib� r�  le 11 janvier 2002. Il a d� clar�  qu©on lui 
avait band�  les yeux pendant sa garde �  vue, qu©on l©avait contraint �  rester 
allong�  dans la neige � paisse, tortur�  �  l©� lectricit�  et soumis �  un jet d©eau sous 
pression. Il a ajout�  avoir vu Orhan Armut� i, qui travaille pour la revue pro-kurde 
Özgür Halk (Peuple libre), � tre soumis au m� me traitement, et l' avoir,  
par la suite, entendu hurler de douleur. 

Yüksel Azak, arrêt�  à Bingöl en janvier 2002 

Yüksel Azak, diffuseur du journal pro-kurde Yedinci Gündem et membre de 
l'Insan Haklari Dernegi (IHD, Association turque pour la d� fense des droits 
humains) et du Halkin Demokrasi Partisi (HADEP, Parti d� mocratique 
populaire), parti l� gal pro-kurde, a � t�  arr� t�  �  Bing� l le 11 janvier 2002. Il a � t�  
d� tenu dans les locaux de la section antiterroriste du si� ge de la police �  Bing� l 
jusqu©�  sa remise en libert�  par un procureur le 14 janvier 2002. Apr� s sa 
lib� ration, cet homme a d� clar�  qu©on lui avait administr�  des d� charges 
                                                
1. Le nom de certaines victimes n'est pas indiqué à la demande des victimes elles-mêmes.  
Amnesty International dispose de leur identité complète. 
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� lectriques sur les orteils et les organes g� nitaux et qu©on lui avait recouvert la t� te 
d©un sac en plastique. Il aurait � galement � t�  suspendu �  une tringle.  
De nombreuses personnes l©ont interrog� , ce qui l©a embrouill� . Lorsqu' il a � t�  
conduit �  l©hôpital, les policiers sont rest� s dans la pi� ce pendant qu' il � tait 
examin� . Le m� decin n©a recherch�  que les l� sions visibles, mais Yüksel Azak n©en 
pr� sentait aucune. D'apr� s les informations obtenues, quand il a � t�  pr� sent�  au 
procureur, il avait la gorge s� che et des douleurs musculaires, il vomissait du sang 
et ne se sentait pas bien. Sa plainte pour actes de torture n©a semble-t-il pas � t�  jug� e 
recevable car il n©avait pas obtenu de certificat m� dical. 

L. N. et d'autres lyc� ens arrêt� s à Diyarbakir,  
en janvier 2002, dans le cadre de la campagne  
en faveur de l'� ducation en langue kurde 

Depuis novembre 2001, des centaines de lyc� ens, de parents et d©enseignants ont 
� t�  arr� t� s apr� s avoir introduit des requ� tes pour r� clamer des cours de kurde ou 
un enseignement en kurde. Plusieurs dizaines d©entre eux se sont plaints d©avoir 
� t�  tortur� s ou maltrait� s. Le 23 janvier 2002, cinq lyc� ens ont � t�  arr� t� s car on 
les soup� onnait d©avoir distribu�  des tracts demandant un enseignement en kurde 
dans leur � cole de Diyarbakir. Ils ont � t�  interrog� s dans un premier temps par des 
responsables de l©� cole puis �  nouveau au si� ge de la police de Diyarbakir. L. N., 
âg� e de dix-sept ans, a fait le r� cit suivant. Elle affirme avoir � t�  soumise �  une 
fouille �  corps par une femme policier avant d©avoir les yeux band� s et d©� tre 
emmen� e dans une pi� ce où � tait diffus� e une musique assourdissante et où on lui 
a demand�  d©« avouer ». Apr� s l' avoir laiss� e un court moment dans une cellule, 
on lui a de nouveau band�  les yeux et on l©a emmen� e dans une pi� ce où se 
trouvaient cinq ou six policiers qui ont menac�  de la violer. Au cours d©un 
troisi� me interrogatoire, elle a dû se d� shabiller pour ne garder que ses sous-
v� tements. Elle a ensuite � t�  soumise �  un jet d©eau froide sous pression et a re� u 
des d� charges � lectriques sur les orteils, les genoux et le ventre pendant environ 
un quart d©heure. Elle a � t�  priv� e de nourriture pendant deux jours et n©a � t�  
autoris� e que rarement �  se rendre aux toilettes. Les policiers l©auraient forc� e �  
signer de nombreux documents dont elle ignorait la teneur. Au bout de trois jours, 
elle a subi un examen m� dical en pr� sence de policiers et a ensuite � t�  remise en 
libert�  par un procureur. Des policiers se seraient rendus �  son domicile �  
plusieurs reprises apr� s qu©elle eut d� pos�  une plainte pour mauvais traitements.  
Elle a � t�  une nouvelle fois arr� t� e quinze jours apr� s sa remise en libert� .  
Outre ces pressions, elle a � t�  renvoy� e de son � cole. 

R. D., arrêt�  en janvier 2002 à Izmir  
car on le soup� onnait de vol 

R. D. a � t�  arr� t�  �  Izmir le 28 janvier 2002 car on le soup� onnait de vol puis il a 
� t�  conduit au service des vols et escroqueries du D� partement de la s� curit�  
publique. Sa famille n©a, semble-t-il, pas � t�  inform� e de son interpellation alors 
qu©il � tait âg�  de moins de dix-huit ans. D'apr� s les informations re� ues, pendant sa 
garde �  vue, il a � t�  pass�  �  tabac, frapp�  sur la t� te et � trangl�  ; on lui aurait 
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administr�  des d� charges � lectriques sur le p� nis et les orteils et � cras�  le p� nis  
et les testicules. Il aurait � galement � t�  priv�  de nourriture et d©eau et on l©aurait 
emp� ch�  de se rendre aux toilettes. Quand cet adolescent a � t�  pr� sent�  au 
procureur avant sa remise en libert� , son avocat a constat�  qu©il semblait � puis�   
et qu©il � prouvait des difficult� s pour bouger les bras et les jambes. 

Le 1
er
 f� vrier 2002, R. D. a de nouveau � t�  interpell�  par des policiers appartenant 

�  la m� me � quipe que celle qui l©avait arr� t�  quelques jours plus tôt. Il avait tent�  
d©obtenir un autre certificat m� dical pour les blessures qu' il affirmait avoir subies 
pendant sa garde �  vue. Au cours de cette seconde garde �  vue, les policiers 
l©auraient pass�  �  tabac et lui auraient donn�  des coups de poing dans l' estomac et 
tir�  les cheveux pour le contraindre �  retirer la plainte qu' il avait d� pos� e.  
Le parquet a d� cid�  de ne pas poursuivre les tortionnaires pr� sum� s mais le 
barreau d©Izmir a d� pos�  un recours contre cette d� cision. 

Orhan Kop, expuls�  de Roumanie  
et d� tenu à Istanbul en f� vrier 2002 

Orhan Kop aurait � t�  arr� t�  le 5 f� vrier 2002 par un groupe d©une cinquantaine de 
policiers roumains masqu� s alors qu©il se rendait �  son travail en Roumanie o�  il 
avait sollicit�  l©asile. Il a d� clar�  qu©il s©� tait � vanoui apr� s que les policiers lui 
eurent asperg�  le visage de gaz. Il a ensuite � t�  renvoy�  en Turquie parce qu'on 
l' accusait d' � tre le « repr� sentant en Roumanie du [groupe arm�  d©opposition] 
Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK) ». Il a repris connaissance dans les 
locaux de la section antiterroriste au si� ge de la police d©Istanbul. Il a affirm�  qu©il 
n©� tait pas en � tat de rester debout en raison du choc r� sultant de son renvoi en 
Turquie et des effets du gaz mais que les policiers l©avaient insult� , frapp�  �  coups 
de pied et gifl�  et qu©ils lui avaient arrach�  des cheveux. Ils l©auraient � galement 
plong�  dans de l©eau glac� e et lui auraient � cras�  les testicules et administr�  des 
d� charges � lectriques pour le contraindre �  « avouer » ses liens avec le PKK. 
Quand il a � t�  pr� sent�  �  un procureur et �  un juge, il � tait apparemment toujours 
incapable de se tenir debout et ses d� clarations ont � t�  recueillies alors qu©il � tait 
assis. Il a � t�  incarc� r�  dans la prison de Bayrampasa. 

Le 12 f� vrier 2002, Orhan Kop a dit �  son avocat qu©il avait perdu toute sensibilit�  
dans les pieds, ce qui r� sultait, selon lui, des d� charges � lectriques qui lui avaient 
� t�  administr� es. Il s©est � galement plaint de douleurs et de contusions aux 
jambes, au dos et aux bras r� sultant des coups re� us. 

Z. K. et V. Ö., quinze ans, arrêt� s en f� vrier 2002  
à Izmir pour des d� lits de droit commun 

Z. K. aurait � t�  arr� t�  le 18 f� vrier 2002 �  la suite d©une altercation avec un 
chauffeur d©autobus �  Buca Kuru� esme, dans le d� partement d©Izmir. Il affirme 
que les policiers l©ont insult�  quand il leur a demand�  de pouvoir informer sa 
famille de son interpellation. Il s©est ensuite tranch�  le poignet avec une lame de 
rasoir et a � t�  soign�  dans un centre de sant� . Ramen�  au poste de police, il aurait 
� t�  contraint de se d� shabiller et aurait � t�  soumis �  un jet d©eau glac� e et battu ; 
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on l' aurait oblig�  �  rest�  nu et mouill�  pendant une longue p� riode alors qu©il 
grelottait. 

V. Ö., quinze ans, soup� onn�  de vol, a � t�  arr� t�  en m� me temps que Z. K.  
Il affirme que les policiers lui ont cogn�  la t� te contre un mur et qu©ils l©ont battu 
et frapp�  �  coups de pied. Il aurait � galement � t�  d� shabill� , soumis �  un jet d©eau 
glac� e et contraint de rester debout dans le froid ; les policiers l©auraient en outre 
menac�  de lui administrer des d� charges � lectriques. 

Yener Aslan et Ipek Avci, arrêt� s en f� vrier 2002 à Ankara 

Le 25 f� vrier 2002, des policiers du poste de police de Segmenler d� pendant du 
si� ge de la police du quartier d©Altindag �  Ankara se seraient rendu au d� pôt de 
ferraille g� r�  par Ipek Avci pour lui demander o�  se trouvait son ex-mari.  
Cette femme ayant r� pondu qu©elle l©ignorait, les policiers l©auraient battue.  
Yener Aslan, l©un de ses clients, qui est intervenu aurait � galement � t�  frapp� , en 
pr� sence de sept ou huit autres clients. Il a � t�  arr� t�  avec Ipek Avci.  
Au cours de sa garde �  vue, Yener Aslan aurait � t�  battu pendant une heure et, 
apr� s sa lib� ration, il a dû insister pour que sa garde �  vue soit enregistr� e.  
Il a obtenu un certificat m� dical faisant � tat d©une incapacit�  de travail de 
cinq jours due aux blessures qui lui avaient � t�  inflig� es. Ipek Avci a signal�  que 
les policiers lui avaient tir�  les cheveux, lanc�  des insultes �  caract� re sexuel  
et qu' ils avaient menac�  de la violer avec une matraque. 

Er. E., seize ans, aurait � t�  bless�  par balle  
par des policiers en f� vrier 2002 à Izmir  
alors qu©il � tait menott�  

Er. E. aurait � t�  appr� hend�  par deux policiers le 27 f� vrier 2002 alors qu©il 
rentrait chez lui �  Menemen, non loin d©Izmir. Les policiers l©auraient fait 
s' allonger par terre et lui auraient mis des menottes, puis un policier lui aurait tir�  
une balle dans le pied. Il a ensuite � t�  emmen�  �  l©hôpital public de Menemen 
dans un minibus de la police et, pendant le trajet, le second policier lui aurait 
donn�  des coups de poing dans le dos. Quand Er. E. a essay�  de d� poser une 
plainte, le procureur aurait menac�  de l©envoyer en prison. Une proc� dure a � t�  
engag� e contre le policier qui l©aurait bless�  par balle, mais le procureur a d� cid�  
de ne pas poursuivre l©autre policier. 

Hamdiye Aslan aurait � t�  viol� e  
pendant sa garde à vue à Mardin en mars 2002 

Hamdiye Aslan, une Kurde de trente-sept ans, � pouse d©un prisonnier politique et 
m� re de cinq enfants, a � t�  arr� t� e �  Kiziltepe le 5 mars 2002 et d� tenue �  la 
section antiterroriste du si� ge de la police de Mardin jusqu©au 7 mars. Au cours de 
sa garde �  vue on lui aurait band�  les yeux et on l©aurait menac� e. Des policiers 
l©ont soumise �  un jet d©eau froide tandis qu©un climatiseur soufflait de l©air glac�  
sur elle. Elle a � t�  d� shabill� e et aurait subi un viol anal commis �  l©aide d©une 
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matraque par une femme policier. La section locale de l©Ordre des m� decins a 
ouvert une proc� dure �  l©encontre de deux m� decins qui avaient r� dig�  des 
rapports attestant que cette femme n©avait pas � t�  tortur� e. Un autre m� decin qui 
avait affirm�  qu©elle pr� sentait des l� sions correspondant �  des mauvais 
traitements a � t�  transf� r�  par la suite �  Diyarbakir. Hamdiye Aslan a � t�  d� tenue 
dans la prison de haute s� curit�  de Mardin jusqu©�  ce qu©un tribunal ordonne sa 
remise en libert�  le 23 mai 2002. Apr� s avoir d� pos�  une plainte, elle a obtenu de 
nouveaux certificats m� dicaux faisant � tat de l� sions correspondant �  ses 
all� gations de torture. Le procureur de Mardin a ordonn�  une enqu� te sur les 
cinq policiers soup� onn� s de l©avoir tortur� e. 

H. T., d� tenue �  Istanbul en mars 2002 

H. T., vingt-trois ans, a � t�  d� tenue du 8 au 11 mars 2002 dans les locaux de la 
section antiterroriste au si� ge de la police d©Istanbul car on la soup� onnait 
d©appartenir �  une organisation ill� gale. Au cours de sa garde �  vue, elle aurait � t�  
tortur� e et viol� e avec de l©eau sous forte pression. Les policiers l©auraient 
� galement d� shabill� e et forc� e �  s©asseoir sur des excr� ments et ils auraient 
crach�  sur elle. Une plainte pour mauvais traitements a � t�  adress� e au procureur 
du quartier de Fatih �  Istanbul et les avocats de cette femme ont demand�  qu©elle 
quitte la prison pour b� n� ficier d©une prise en charge psychologique. 

C. T., arrêt�  �  Ankara en mars 2002 

C. T. a � t�  arr� t�  le 20 mars �  la maison de la culture des travailleurs dans le 
quartier de Mamak �  Ankara apr� s avoir refus�  de signer un proc� s-verbal de 
perquisition. Il a � t�  emmen�  dans les locaux de la section antiterroriste du si� ge 
de la police. Il affirme que les policiers l©ont constamment menac�  de l©envoyer en 
prison et qu©ils l©ont frapp�  sur la t� te avec une chaîne fine, gifl�  et pr� cipit�  
contre le mur. Un policier lui aurait dit que s©il � tait �  nouveau arr� t�  il serait 
emmen�  dans la salle des interrogatoires �  l' � tage du dessous et « viol�  par les 
policiers violeurs de la section antiterroriste ». 

Usage absif de la force lors des c� l� brations  
du Newroz (Nouvel An kurde) en mars 2002 :  
Saadet Erdem, Ömer Aydin et Mehmet Sen 

Le 21 mars, lors des c� l� brations de Newroz (Nouvel An kurde), plusieurs 
dizaines de personnes ont � t�  bless� es dans diff� rentes r� gions du pays lorsque les 
policiers ont utilis�  des matraques, du gaz lacrymog� ne, des canons �  eau et des 
balles en plastique pour disperser la foule. Saadet Erdem, membre de la section 
d©Ankara de l©IHD, aurait � t�  frapp� e �  la t� te �  coups de matraque alors qu©elle 
regardait les c� l� brations du Newroz �  Ankara ; elle a dû recevoir des soins �  
l©hôpital. Deux personnes ont trouv�  la mort �  Mersin, ville situ� e sur la côte 
m� diterran� enne, o�  des affrontements ont eu lieu entre des policiers et des 
manifestants ; Ömer Aydin aurait � t�  � cras�  par un char de la police et Mehmet 
Sen serait mort � cras�  sous les d� combres d©un mur renvers�  par un char. 
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Mahir Kankal et C. K., arrêt� s �  Ankara en mars 2002 

Mahir Kankal a � t�  arr� t�  le 21 mars 2002 �  dix-neuf heures dans son quartier 
d©Altindag �  Ankara �  la suite d©une c� l� bration de Newroz non autoris� e.  
Les policiers lui ont pass�  les menottes et ils l©auraient battu puis emmen�  au 
poste de police central d©Altindag o�  C. K., l©un de ses proches, � tait � galement 
d� tenu. Mahir Kankal affirme qu©ils ont tous deux � t�  soumis �  un jet d©eau 
glac� e, battus, jet� s contre le mur et frapp� s sur le dos et sur la plante des pieds 
avec un morceau de bois. Ils auraient � galement � t�  gifl� s, frapp� s �  coups de 
poing et de pied, insult� s et menac� s ± les policiers auraient notamment menac�  
Mahir Kankal de lui tirer une balle dans la t� te. Une ou deux heures plus tard, 
neuf policiers appartenant, semble-t-il, �  la section antiterroriste sont arriv� s.  
Ils ont insult�  les deux hommes et les ont maltrait� s pendant une demi-heure. 

Mahir Kankal et C. K. ont � t�  lib� r� s le lendemain sans que leurs d� clarations 
aient � t�  recueillies. Bien qu' ils en aient fait la demande, ils n©ont subi aucun 
examen m� dico-l� gal. Apr� s avoir d� pos�  une plainte le 25 mars, Mahir Kankal 
a obtenu un certificat m� dical faisant � tat de cinq jours d©incapacit�  de travail 
en raison de ses blessures. 

M. A. T. et Ö. S., arrêt� s �  Ankara en mars 2002 

M. A. T., vingt-deux ans, et Ö. S., dix-huit ans, ont � t�  arr� t� s dans la soir� e du 
22 mars et d� tenus jusque dans l©apr� s-midi du 23 mars dans les locaux de la 
section antiterroriste au si� ge de la police d©Ankara. Ils ont � t�  maintenus au 
secret et les policiers ont ni�  �  plusieurs reprises les d� tenir. M. A. T. aurait � t�  
insult� , menac� , battu, il aurait eu les yeux band� s pendant les interrogatoires et 
aurait � t�  d� shabill� . Ö. S. aurait � t�  battu, insult�  et menac�  d©� tre envoy�  en 
prison ou d©� tre pr� sent�  �  ses amis comme un informateur. 

A. K. et sept autres mineurs arrêt� s en mars 2002  
dans le village de Hacilar, d� partement d©Urfa 

Le 25 mars 2002, huit mineurs, dont trois � taient âg� s de moins de quinze ans, 
appartenant �  des familles pauvres et membres de l'HADEP, ont � t�  arr� t� s apr� s 
qu©une statue d©Atatürk � rig� e dans le jardin de l©� cole du village de Hacilar, 
d� partement d©Urfa, eut � t�  bris� e. Seuls cinq d©entre eux, ceux âg� s de quinze �  
dix-huit ans, ont vu leur garde �  vue enregistr� e et ont � t�  entendus par un 
procureur. Ils auraient � t�  battus, gifl� s, insult� s, menac� s et on leur aurait band�  les 
yeux pendant leur interrogatoire dans les locaux de la gendarmerie de Yaylak. 

Les gendarmes auraient plac�  le canon d©une arme �  feu sur la tempe d'A. K. et 
auraient appuy�  un couteau sur sa jambe pour le contraindre �  t� moigner contre 
son fr� re aîn� . Les adolescents auraient � t�  contraints �  rester toute la nuit �  
l©ext� rieur sous la pluie sans � tre autoris� s �  communiquer entre eux. Aucun ne 
pr� sentant des traces visibles de mauvais traitements, ils n©ont pu obtenir de 
certificat m� dical. Trois d©entre eux ont pris contact avec l©IHD et ont par la  
suite d� pos�  des plaintes. 
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Tekin Demir, arrêt�  �  Ankara en avril 2002 

Tekin Demir a � t�  arr� t�  le 3 avril �  trois heures du matin avec son fils, �  son 
domicile, car on le soup� onnait d©avoir aid�  et soutenu une organisation ill� gale. 
Ils ont � t�  d� tenus pendant deux jours dans les locaux de la section antiterroriste 
du si� ge de la police d©Ankara. Au cours de sa garde �  vue, Tekin Demir aurait eu 
les yeux band� s et aurait � t�  d� shabill� . Il aurait � t�  frapp� , insult� , menac�  et il 
aurait eu les cheveux et la moustache arrach� s et les doigts � bouillant� s. Il aurait 
� galement re� u des d� charges � lectriques et � t�  soumis �  un jet d©eau glac� e.  
Les policiers lui auraient pi� tin�  les mains alors qu©il � tait � tendu sur le sol.  
Lors de l©examen m� dical �  la fin de la garde �  vue, le m� decin n©a relev�  aucune 
l� sion. Toutefois, un examen m� dico-l� gal pratiqu�  le 13 mai 2002 apr� s que 
Tekin Demir eut d� pos�  une plainte depuis la prison o�  il � tait incarc� r� , fait � tat 
de nombreuses l� sions sur son corps ainsi que d©autres probl� mes m� dicaux 
correspondant �  ses all� gations de torture. 

S. A. 

S. A., vingt-deux ans, a � t�  arr� t�  �  son domicile en m� me temps que Tekin Demir 
(voir le cas pr� c� dent). Pendant sa garde �  vue dans les locaux de la section 
antiterroriste du si� ge de la police �  Ankara, il aurait � t�  insult� , battu, aurait fait 
l©objet d©insultes �  caract� re sexuel et aurait � t�  menac�  de mort et de viol. 

Jale Kirman et B. G. 

Jale Kirman a � galement � t�  arr� t� e �  son domicile le 3 avril 2002. Au cours de sa 
garde �  vue dans les locaux de la section antiterroriste du si� ge de la police 
d©Ankara, elle aurait � t�  insult� e, battue et soumise �  un harc� lement sexuel.  
On l©aurait menac� e de viol en lui disant que des photographies du viol seraient 
prises et expos� es dans un lieu public. B. G., qui a � t�  d� tenue au cours de la 
m� me p� riode, aurait � t�  insult� e, battue et soumise �  un harc� lement sexuel. 

Ethem Akdogan et Hatice Allahverdi,  
arrêt� s �  Ankara en avril 2002 

Ethem Akdogan et Hatice Allahverdi ont � t�  arr� t� s le 8 avril 2002 �  dix-huit 
heures �  Kizilay, dans le centre d©Ankara, et d� tenus pendant deux jours dans les 
locaux de la section antiterroriste du si� ge de la police d©Ankara. Ethem Akdogan 
affirme qu©il a � t�  soumis �  un traitement d� gradant, insult� , battu, gifl� , jet�  
contre le mur et qu©on lui a � cras�  les testicules. Hatice Allahverdi s©est plainte 
d©avoir � t�  menac� e de viol et de mort et d©avoir � t�  frapp� e, notamment sur la 
poitrine. Elle aurait � galement � t�  jet� e contre le mur, gifl� e, insult� e et les 
policiers lui auraient crach�  au visage. 
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Ahmet Yildiz, Izzet Ensen et Zeki Kalavuz,  
d� tenus par la gendarmerie �  Izmir en avril 2002 

Quand Ahmet Yildiz, Izzet Ensen et Zeki Kalavuz ont � t�  arr� t� s le 18 avril 2002, 
on leur a dit qu©ils allaient � tre « confront� s �  un membre du PKK ». Ils ont � t�  
d� tenus du 18 au 22 avril 2002 dans les locaux de la gendarmerie de Kapikaya dans 
le quartier de Torbali, �  Izmir. Le premier jour, ils auraient � t�  contraints de rester 
debout, et auraient � t�  d� shabill� s et frapp� s sur la plante des pieds (falaka) ainsi 
que sur d©autres parties du corps. Ils auraient subi des violences sexuelles, auraient 
� t�  menac� s et insult� s ; ils n©auraient re� u qu©une quantit�  infime de nourriture et 
d©eau et n©auraient que rarement � t�  autoris� s �  se rendre aux toilettes.  
Le lendemain, ils auraient � t�  battus, soumis �  un jet d©eau, menac� s et insult� s. 

E. E. aurait � t�  agress�  par des policiers  
�  Izmir en avril 2002 

E. E. aurait � t�  menac�  et harcel�  �  maintes reprises par des policiers depuis un 
incident survenu dans un poste de police le 19 novembre 2001. Le 30 avril 2002, 
alors qu©il � tait assis dans un parc d©Izmir, deux policiers l©auraient menac�  de 
l©arr� ter et de le violer au moyen d©une matraque. Il aurait de nouveau � t�  harcel�  
par les m� mes policiers sur un march� . À la suite de ces pressions, il aurait tent�  
de se suicider par le feu devant le poste de police de Narlidere, �  Izmir.  
Des policiers l©auraient maîtris�  et emmen�  �  l©int� rieur du poste de police o�  il 
aurait � t�  battu. Il se serait � vanoui lorsqu'un commissaire lui a donn�  un coup de 
pied dans l©œil. Il a � t�  emmen�  �  l©h� pital public et des policiers l©auraient de 
nouveau menac�  car il s©y � tait entretenu avec deux avocats. Il affirme qu©il n©a pas 
� t�  correctement examin�  ce jour-l�  �  l©h� pital. Un certificat m� dical � tabli le 
lendemain fait � tat de l� sions correspondant �  ses all� gations de torture. 

Yüksel Bulut, Eylem Çolak et Hatice Aydemir,  
arrêt� es �  Gaziantep en avril 2002 

Yüksel Bulut, journaliste, a � t�  arr� t� e le 7 avril 2002 �  Gaziantep. On lui aurait 
imm� diatement band�  les yeux au poste de police et on l©aurait battue car elle se 
plaignait de ce traitement. Sa garde �  vue n'a apparemment pas � t�  enregistr� e. 
Pendant son interrogatoire, elle aurait � t�  d� shabill� e, insult� e, menac� e de mort 
et battue. On lui aurait tir�  les cheveux et on l©aurait soumise �  un jet d©eau glac� e 
sous pression. Elle aurait en outre subi des violences sexuelles et aurait � t�  film� e 
alors qu©elle � tait nue. 

Yüksel Bulut a � t�  confront� e �  Eylem Çolak, membre du syndicat enseignant 
Egitim-Sen, qui avait apparemment subi le supplice de la « tringle palestinienne » 
et avait � t�  contrainte d©« avouer » qu©elle la connaissait. Quand Y� ksel Bulut a 
� t�  emmen� e �  l©h� pital public, elle a insist�  pour que les policiers sortent de la 
pi� ce pendant qu©elle � tait examin� e par le m� decin. Celui-ci n©aurait toutefois pas 
r� dig�  de certificat alors qu©elle lui avait pourtant d� crit ce qu'elle avait subi. 

Le 8 avril, Y� ksel Bulut et Eylem Çolak ont comparu devant le tribunal en 
compagnie d©une troisi� me femme, Hatice Aydemir. Celle-ci, qui avait � t�  



TURQUIE. Persistance du recours à la torture en 2002 EUR 44/040/02 - ÉFAI - 

- 12 - 

soumise �  la « tringle palestinienne », � tait apparemment incapable de bouger les 
bras et ses mains � taient violac� es. Les trois femmes ont d� pos� , depuis la prison, 
des plaintes pour actes de torture, mais le procureur les a jug� es irrecevables. 

Mehmet Çetin, arrêt�  �  Ankara en mai 2002 

Mehmet Çetin a � t�  arr� t�  dans la matin� e du 7 mai 2002 �  son domicile d©Ankara 
et d� tenu dans les locaux de la section antiterroriste du si� ge de la police 
d©Ankara. Au cours de sa garde �  vue, il aurait eu les yeux band� s et aurait � t�  
maintenu au secret, battu et jet�  contre le mur car il avait refus�  de se d� shabiller. 
Il aurait � galement � t�  insult�  et menac�  de mort. 

C. Ç. aurait � t�  battu par des gendarmes  
�  Menderes, Izmir, en mai 2002 

Le 9 mai 2002, C. Ç., un Kurde de vingt-trois ans, a � t�  embarqu�  de force �  bord 
d'un v� hicule de la gendarmerie, �  l©entr� e de son lieu de travail. Il a � t�  emmen�  
dans un lieu � loign�  o�  quatre gendarmes de la brigade d©Ahmetbeyli l©auraient 
frapp�  �  la t� te �  coups de crosse de fusil. L©un d©entre eux, un sergent, l©avait 
apparemment menac�  parce qu©il avait refus�  de s©adresser �  lui en l©appelant 
« mon commandant ». C. Ç. s©est � vanoui et des amis l©ont emmen�  �  l©h� pital o�  
un certificat m� dical faisant � tat d©une incapacit�  de travail de trois jours a � t�  
� tabli. C. Ç. a d� pos�  une plainte. 

Douze membres d'Egitim-Sen arrêt� s �  Mardin en mai 2002 

Douze membres du syndicat enseignant Egitim-Sen ont � t�  arr� t� s, le 7 mai 2002, 
�  la suite d©un raid des forces de s� curit�  �  Kiziltepe, d� partement de Mardin.  
Ils ont � t�  emmen� s dans les locaux de la section antiterroriste du si� ge de la 
police de Mardin o�  ils auraient � t�  d� shabill� s, battus et soumis �  un jet d©eau 
glac� e sous pression. Les policiers auraient en outre � cras�  les testicules des 
hommes. Les d� tenus auraient � t�  contraints de rester debout dans le couloir, le 
visage tourn�  vers le mur et la t� te recouverte d©un sac en tissu, et ils ont � t�  
priv� s de sommeil pendant trois jours. Ils ont � t�  soumis �  une musique 
tonitruante pendant tout ce temps et n©ont re� u qu©un morceau de pain pour toute 
nourriture. 

Salih Yilar, arrêt�  �  Diyarbakir en mai 2002 

Salih Yilar, vingt ans, membre de l'HADEP, a � t�  arr� t�  le 14 mai 2002 �  son 
domicile. Pendant sa garde �  vue dans les locaux de la section antiterroriste du 
si� ge de la police de Diyarbakir, il aurait eu les yeux band� s et aurait re� u des 
d� charges � lectriques. Il affirme que les policiers l©ont fait s' allonger par terre et 
qu©ils se sont assis sur ses � paules et ont � teint des cigarettes sur ses joues et un de 
ses genoux. À l©h� pital, des m� decins ont soign�  ses blessures, notamment des 
coupures profondes au bras gauche, qui semblait avoir � t�  entaill�  avec une lame 
de rasoir. Les policiers lui auraient inflig�  ces blessures pour faire croire �  une 
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tentative de suicide et dissimuler le fait qu©ils l©avaient tortur� . Salih Yilar 
pr� sentait � galement des coupures de lame de rasoir sur la poitrine et sur 
l©abdomen ainsi qu©une tum� faction �  l©arri� re du cr� ne. Ses avocats ont remarqu�  
qu©il avait de l©encre sur les doigts, ce qui indiquait qu©on avait relev�  ses 
empreintes digitales. Il aurait � t�  menac�  �  plusieurs reprises par les policiers qui 
voulaient l©emp� cher de d� poser une plainte pour mauvais traitements.  
Une enqu� te disciplinaire a � t�  ouverte �  la suite des accusations d'actes de 
torture et un examen m� dical aurait corrobor�  les all� gations de Salih Yilar selon 
lesquelles il avait � t�  tortur�  �  l' � lectricit� . 

M. S., arrêt�  �  Izmir en mai 2002 

M. S. a � t�  arr� t�  le 15 mai 2002 �  Izmir par des policiers en civil qui le 
soup� onnaient apparemment de vol. Il a � t�  emmen�  au poste de police de Hayal 
o�  on lui aurait imm� diatement band�  les yeux et menott�  les poignets avant de le 
d� shabiller pour ne lui laisser que ses sous-v� tements. Deux policiers l©auraient 
gifl� , pr� cipit�  contre le mur puis jet�  par terre et frapp�  �  coups de pied �  
l©estomac. Ils l' auraient menac�  de lui faire subir des d� charges � lectriques et la 
falaka et de le torturer en pr� sence de ses enfants s©il refusait d©« avouer ».  
Ils l©auraient ensuite asperg�  d©eau et lui auraient administr�  des d� charges 
� lectriques jusqu©�  ce qu©il perde connaissance. L©un des policiers aurait ensuite 
frapp�  M. S. �  la m� choire, lui cassant une dent. Cet homme a re� u une nourriture 
insuffisante ; il n©a pas � t�  autoris�  �  se rendre aux toilettes et a dû d� f� quer dans 
sa cellule. Le m� decin ne l©a pas examin�  �  sa lib� ration alors qu'M. S. lui avait 
pourtant signal�  ces faits. 

Ibrahim Karabagli, arrêt�  �  Ankara en mai 2002 

Ibrahim Karabagli, vingt-trois ans, a � t�  arr� t�  avec 16 autres personnes  
le 23 mai 2002 �  Ankara �  la suite d©une manifestation qui s©� tait d� roul� e 
cinq jours plus t� t. I l a � t�  d� tenu dans les locaux de la section antiterroriste du 
si� ge de la police d©Ankara o�  il aurait � t�  battu, insult� , frapp�  �  coups  
de pied et de poing �  la t� te et jet�  contre le mur. 

M. A., E. A. et K. B., menac� es après avoir d� pos�   
une plainte pour actes de torture �  Izmir en mai 2002 

M. A., son mari Abbas et K. B., une de leurs proches, ont � t�  menac� s et harcel� s 
apr� s que les femmes eurent d� pos�  une plainte pour torture et mauvais 
traitements. K. B. et M. A. s©� taient rendues, le 30 mai 2002 �  dix-neuf heures, au 
si� ge de la police dans le quartier de Bozyaka �  Izmir accompagn� es de E. A., 
� g� e de cinq ans, afin de remettre les cartes d©identit�  de deux de leurs proches qui 
avaient � t�  interpell� s car on les soup� onnait de vol. Des policiers leur auraient 
donn�  des coups de poing et de pied et les auraient frapp� es �  coups de matraque. 
E. A. aurait notamment � t�  frapp� e aux jambes jusqu©�  ce qu©elle tombe.  
Le responsable du service des vols et escroqueries aurait traîn�  par terre M. A. et 
K. B., il les aurait contraintes �  embrasser ses chaussures, leur aurait tir�  les 
cheveux et cogn�  la t� te contre le mur. Il les aurait mises en garde en leur disant : 
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« [...] si vous portez plainte auprès du procureur, je recommencerai. »  
Les deux femmes et la petite fille ont � t�  retenues au poste de police pendant 
douze heures sans � tre officiellement plac� es en garde �  vue. Elles n©ont pas � t�  
autoris� es �  se rendre aux toilettes et ont � t�  priv� es de nourriture et de boisson. 
Les policiers les auraient r� guli� rement menac� es apr� s qu©elles eurent d� pos�  
une plainte. Abbas a abandonn�  son travail de marchand ambulant en raison  
de ces menaces et les femmes ont peur de rester chez elles. 

F. T., arrêt�  �  Basmane, Izmir, en juin 2002 

F. T. aurait � t�  arr� t�  le 5 juin 2002 �  Basmane, Izmir, par des policiers qui 
cherchaient quelqu©un d©autre. Il aurait � t�  pass�  �  tabac pendant sa garde �  vue et 
aurait eu les bras cass� s. Il a obtenu par la suite un certificat m� dical lui 
reconnaissant vingt-cinq jours d©incapacit�  de travail en raison de ses blessures. 

Recommandations d’Amnesty International 

Amnesty International a pris bonne note des initiatives qui ont � t�  prises par les 
autorit� s turques pour combattre la torture et l©impunit� . Des r� formes de grande 
ampleur devraient toutefois � tre mises en œuvre sans d� lai puisque la torture 
continue d' � tre pratiqu� e de mani� re syst� matique, en violation des obligations de 
la Turquie d� coulant du droit international. � tant donn�  l©absence de v� ritable 
changement en Turquie, l©organisation r� it� re ses recommandations en vue de 
mettre un terme �  la torture et �  l©impunit� . Amnesty International exhorte les 
autorit� s turques �  mettre en application les recommandations � nonc� es ci-apr� s 
en respectant les normes internationales relatives aux droits humains et les 
recommandations des organes charg� s de veiller au respect de ces normes, 
notamment celles du Comit�  europ� en pour la pr� vention de la torture, du Comit�  
des Nations unies contre la torture et du rapporteur sp� cial des Nations unies 
contre la torture. Certaines de ces recommandations sont tr� s simples et peuvent 
� tre mises en œuvre sans d� lai. 

·  La détention au secret : la d� tention au secret doit � tre abolie et des directives 
claires doivent � tre introduites afin que, dans la pratique, tous les d� tenus 
puissent consulter un avocat dans les plus brefs d� lais. 

·  Le contrôle effectif des interrogatoires par les procureurs : les procureurs et 
les juges ne devraient prolonger la garde �  vue qu©apr� s avoir vu personnellement 
les d� tenus et s©� tre assur� s qu©ils ne sont ni tortur� s ni maltrait� s. 

·  La réduction de la durée de la garde à vue dans la région sous état 
d'urgence : tout individu priv�  de libert�  doit � tre pr� sent�  dans les plus brefs 
d� lais �  un juge. Des mesures doivent � tre prises pour garantir que les d� tenus 
ne sont pas reconduits dans les locaux de la police ou de la gendarmerie apr� s 
avoir � t�  emprisonn� s. Les autorit� s devraient suspendre l©application  
de l©article 3-c du d� cret-loi n�  430 ou l©abroger. 

·  La condamnation du recours à la torture : les plus hautes autorit� s turques 
doivent faire la preuve de leur opposition totale �  la torture et condamner sans 
r� serve cette pratique en toutes circonstances. Elles doivent indiquer 
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clairement �  tous les membres de la police, de l©arm� e et des autres branches 
des forces de s� curit�  que le recours �  la torture ne sera tol� r�  en aucun cas. 

·  La possibilit�  pour les familles des d� tenus et leurs avocats de consulter les 
registres de d� tention : les familles des d� tenus et leurs avocats doivent � tre 
en mesure de savoir tr� s rapidement o�  et par quelle autorit�  une personne est 
d� tenue. Il est important que les registres de d� tention soient tenus 
scrupuleusement �  jour, non seulement pour � tablir les responsabilit� s en cas 
de violations commises pendant la d� tention mais aussi, plus directement, pour 
emp� cher les « disparitions ». Le formulaire standard d©inscription sur le 
registre de d� tention, pr� vu par le R� glement en mati� re d©arrestation, de garde 
�  vue et d©interrogatoire, adopt�  conjointement par les minist� res de la Justice 
et de l©Int� rieur le 1

er
 octobre 1998, constituerait une importante innovation s©il 

se pr� sentait sous la forme d©un volume reli�  aux pages num� rot� es, ce qui 
n'est pas sp� cifi�  dans le r� glement. 

·  La suppression de la d� tention secrète ou non reconnue : l'article 10-1 de la 
D� claration des Nations unies sur la protection de toutes les personnes contre 
les disparitions forc� es dispose : « Toute personne priv� e de libert�  doit être 
gard� e dans des lieux de d� tention officiellement reconnus. » 

·  L'interdiction de la pratique qui consiste à bander les yeux des d� tenus 
pendant leur garde à vue : l'interdiction de cette pratique doit faire partie des 
mesures concr� tes destin� es �  mettre un terme �  la torture et �  rendre les policiers 
responsables de leurs actes. Cette pratique, qui constitue une forme de mauvais 
traitement, rend plus difficile une identification fiable des auteurs de s� vices. 

·  L 'enregistrement des interrogatoires sur vid� ocassettes : conform� ment �  
la recommandation � mise en 1999 par le rapporteur sp� cial des Nations unies 
sur la torture, les autorit� s doivent s� rieusement envisager de mettre en place 
l©enregistrement des interrogatoires sur vid� ocassette, afin de prot� ger les 
personnes d� tenues au secret ainsi que les responsables de l©application des lois 
qui risquent d©� tre accus� s �  tort d©actes de torture ou de mauvais traitements. 

·  Une d� finition de la torture conforme aux normes internationales :  
la d� finition de la torture dans la l� gislation turque doit au minimum reprendre 
celle qui figure dans la Convention contre la torture. 

·  Une d� finition du viol et des violences sexuelles conforme aux normes 
internationales : tous les agents de l©� tat charg� s de la d� tention, des 
interrogatoires ou des soins m� dicaux aux d� tenus doivent � tre inform� s que le 
viol et les violences sexuelles sont des actes de torture ou des mauvais 
traitements. La d� finition du viol doit � tre conforme aux normes 
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internationales2. Les « tests de virginit�  » pratiqu� s sur des d� tenues sans leur 
consentement constituent une forme de violence sp� cifiquement inflig� e aux 
femmes ; ils repr� sentent une forme de torture ou de traitement cruel, inhumain 
ou d� gradant3. Des m� canismes de contr� le destin� s �  s' assurer que ces 
pratiques ne seront pas tol� r� es doivent � tre mis en place. 

·  La fin des r� gimes d' isolement dans les prisons : il faut imm� diatement 
mettre fin dans les prisons, notamment dans les prisons de type F, au r� gime de 
r� clusion cellulaire, �  l©isolement ou en petits groupes. Les prisonniers doivent 
� tre autoris� s �  participer au moins huit heures par jour �  des activit� s 
collectives en dehors de leur unit�  de vie, comme le demande le Comit�  pour 
la pr� vention de la torture4. 

·  Les enquêtes sur les plaintes : les autorit� s turques doivent veiller �  ce que les 
plaintes pour torture ou mauvais traitements, « disparition » et ex� cution 
extrajudiciaire, ainsi que les informations faisant � tat de tels actes, fassent 
l©objet dans les plus brefs d� lais d©une v� ritable enqu� te. Des investigations 
doivent � tre entreprises, m� me en l©absence de plainte formelle, chaque fois 
qu©il existe des raisons de penser qu©un individu a � t�  victime d©actes de torture 
ou de mauvais traitements. Les enqu� teurs doivent � tre comp� tents, impartiaux 
et ind� pendants par rapport aux responsables pr� sum� s et �  l©organisme auquel 
ces derniers appartiennent. Ils doivent � tre habilit� s �  ordonner des enqu� tes 
confi� es �  des experts ind� pendants et impartiaux, entre autres des m� decins 
experts, et avoir acc� s �  de telles enqu� tes. Les m� thodes utilis� es pour mener 
ces investigations doivent � tre conformes aux normes professionnelles les plus 
strictes et les conclusions des enqu� tes doivent � tre rendues publiques. 

·  Les certificats m� dicaux : les d� tenus doivent avoir acc� s sans d� lai �  des 
m� decins experts ind� pendants, impartiaux et comp� tents. Les expertises 
m� dicales et psychiatriques ind� pendantes doivent � tre recevables dans le 
cadre de l©enqu� te. Un mat� riel appropri�  doit � tre fourni pour les examens 
m� dicaux pratiqu� s au cours des enqu� tes sur les diff� rentes formes de torture 
et de mauvais traitements. Les examens m� dicaux doivent se d� rouler en priv�  
sous le contr� le du m� decin expert et en l©absence de membres des forces de 
s� curit�  ou d©autres agents de l©� tat. En cas de viol ou d©autres formes de 
violences sexuelles, le personnel de sant�  qui proc� de �  l©examen doit � tre du 
m� me sexe que la victime, �  moins que celle-ci n©ait � mis un souhait contraire. 

·  La protection des t� moins : les victimes pr� sum� es, les t� moins, les 
personnes charg� es de l©enqu� te et leurs proches doivent � tre prot� g� s contre 
les actes ou les menaces de violence ou toute autre forme d©intimidation dont 
ils pourraient � tre l©objet en raison de l©enqu� te. Les responsables pr� sum� s de 

                                                
2. Il n'existe pas de d� finition unique du viol dans le droit international. Le Tribunal p� nal 
international pour le Rwanda et le Tribunal p� nal international pour l'ex-Yougoslavie ont conclu  
que le viol � tait une forme d'agression et que les � l� ments centraux de ce crime ne pouvaient être 
appr� hend� s par une description m� canique d'objets et de parties du corps. Ces juridictions ont 
donn�  la d� finition suivante du viol : « Une invasion physique de nature sexuelle commise  
sur la personne d'autrui sous l'empire de la contrainte. L'agression sexuelle, dont le viol est une 
manifestation, est considérée comme tout acte de nature sexuelle, commis sur la personne  
sous l'empire de la contrainte. » 
3. En ce qui concerne les « tests de virginité », consulter le document d'Amnesty International 
r� f� renc�  EUR 44/072/01, p. 16. 
4. En ce qui concerne l©isolement dans les prisons de type F, consulter le document  
d©Amnesty International r� f� renc�  EUR 44/025/01 et sa mise à jour EUR 44/024/02. 
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violations des droits humains doivent � tre � cart� s de toute fonction leur 
conf� rant une autorit� , directe ou indirecte, sur les plaignants, les t� moins et 
leurs familles ainsi que sur les personnes charg� es des investigations. 

·  Les poursuites : les auteurs de violations des droits fondamentaux, y compris ceux 
qui les ont ordonn� es, doivent � tre traduits en justice. Ainsi que l©a recommand�  le 
rapporteur sp� cial des Nations unies sur la torture �  l©issue de sa visite en Turquie, 
« les procureurs et les autorit� s judiciaires devraient acc� l� rer les procès et les 
appels des fonctionnaires inculp� s pour torture ou mauvais traitements. Les peines 
devraient être proportionnelles �  la gravit�  des infractions ». 

·  La suspension des fonctionnaires soupçonn� s d'actes de torture :  
les policiers et les gendarmes qui font l©objet d©enqu� tes ou de poursuites 
judiciaires pour des faits de torture, de mauvais traitements, de « disparition » 
ou d©ex� cution extrajudiciaire doivent � tre suspendus du service actif,  
et r� voqu� s en cas de condamnation. 

·  L ' ind� pendance des d� cisions sur l'opportunit�  des poursuites : la Loi 
relative aux poursuites contre des fonctionnaires et les lois similaires 
doivent � tre modifi� es de fa� on �  ce que toute d� cision quant �  l©opportunit�  
d©engager des poursuites contre un agent de l©� tat pour torture, mauvais 
traitements, « disparition » ou ex� cution extrajudiciaire, ou pour abus de 
pouvoir pouvant entraîner de telles violations, ne puisse � tre prise que par des 
procureurs et des juges. 

·  Les d� clarations arrach� es sous la torture : l'article 15 de la Convention des 
Nations unies contre la torture oblige les � tats parties �  « veiller �  ce que toute 
d� claration dont il est � tabli qu'elle a � t�  obtenue par la torture ne puisse être 
invoqu� e comme un � l� ment de preuve dans une proc� dure, si ce n'est contre la 
personne accus� e de torture pour � tablir qu'une d� claration a � t�  faite. »  
Les autorit� s doivent mettre en place un organe charg�  de r� examiner les 
condamnations bas� es sur des � l� ments de preuve qui auraient � t�  obtenus sous la 
torture et, le cas � ch� ant, d©organiser un nouveau proc� s dans un d� lai raisonnable. 

·  Le recensement des cas de torture : le minist� re de la Justice devrait dresser 
une liste des plaintes, poursuites, d� clarations de culpabilit�  et 
condamnations pour actes de torture et autres violations des droits humains. 

·  L©indemnisation et la r� adaptation : l'article 14 de la Convention des 
Nations unies contre la torture pr� voit que les victimes d©actes de torture et 
leurs ayants droit doivent � tre indemnis� s � quitablement et de mani� re 
appropri� e par l©� tat. Ils doivent notamment b� n� ficier des soins m� dicaux et 
psychologiques que leur � tat n� cessite, d'une r� adaptation et recevoir une 
indemnit�  financi� re suffisante. 

·  La formation : tous les agents de l©� tat charg� s de la d� tention,  
des interrogatoires ou des soins m� dicaux aux d� tenus doivent � tre clairement 
inform� s au cours de leur formation que le recours �  la torture constitue une 
infraction p� nale. Ils doivent � tre avertis qu©ils ont le droit et le devoir  
de refuser d©ob� ir �  un ordre de recourir �  la torture. 
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